
« Le savoir est l’arme la plus efficace contre les tyrans » 
Erik Orsenna

Si le savoir est une arme, la formation en est une toute aussi 
redoutable au service des représentants et des élus du personnel. 
Enfin, seulement pour ceux qui veulent bien l’utiliser !

La loi définit les obligations de l’employeur et vous donne les 
moyens en matière de formation pour acquérir vos compétences 
sur le fonctionnement du CSE ou sur la santé, sécurité au travail.
Mais cela ne vous suffira pas, il est de votre devoir d’accroître ces 
compétences dans certains domaines, en fonction des missions 
qui vous sont confiées.

Pour cela, l’INACS vous propose de bénéficier, dans le cadre légal 
des formations économiques, sociales et syndicales, d’un certain 
nombre de formations spécifiques telles que :
- Les missions du Secrétaire du CSE ;
- Les missions du Trésorier du CSE ;
- Le référent contre le harcèlement et les agissements sexistes ;
- La communication orale et la prise de parole ;
- La communication écrite et digitale ;
- L’entretien disciplinaire et le rôle du délégué.

Pour en bénéficier, contactez l’INACS par téléphone ou par mail, 
afin d’obtenir toutes les informations nécessaires et vous inscrire 
dans les meilleurs délais. Avec l’INACS, vous pouvez vous inscrire 
à ces formations, en équipe ou à titre individuel.

Rappelez-vous, qu’il faut anticiper et que le délai minimum est de 
deux mois entre votre prise de contact avec l’INACS et la session 
de formation proprement dite.

Alors n’hésitez plus, armez-vous, formez-vous et passez à 
l’offensive, il y a des combats à mener.

Michel Enguelz, Directeur de l'Institution

Pour toute information

www.inacs.fr

Inscription en ligne 

*secretariat@inacs.fr

)01 86 90 43 79



LA FORMATION DES MEMBRES 
DU BUREAU DU CSE 

L’INACS vous propose une formation adaptée qui permet 
d’acquérir des connaissances théoriques et techniques, 
de renforcer vos compétences et d’en développer de 
nouvelles concernant le bon fonctionnement du comité 
social et économique.    

Les missions du Trésorier et du Secrétaire 
Les attributions du Trésorier (et de son adjoint) ne sont pas 
entièrement prévues par la loi. D'une manière générale, il gère 
les affaires comptables et financières courantes du CSE, ainsi il :
- perçoit les fonds et contrôle leur bonne utilisation ; 
- prépare le compte rendu annuel de gestion ;
- règle les factures ;
- assure le paiement des rémunérations du personnel salarié du 
comité en relation avec les organismes sociaux.

Le Trésorier adjoint, quant à lui, a pour mission le remplacement 
du Trésorier absent ou le fait de l’aider à accomplir ses tâches 
(Article L.2314-37 du code du travail).  

Le poste de Secrétaire du CSE est très exigeant car il demande 
une maîtrise orale, un bon relationnel avec l'employeur, une 
capacité à savoir rédiger des procès-verbaux, mais également 
une capacité à savoir gérer et animer une équipe.  

En effet, le Secrétaire du CSE assure l'administration des affaires 
courantes du comité, ce qui peut notamment se traduire par :
- établir l'ordre du jour des réunions CSE conjointement avec 
l'employeur (Art.L.2315-29 du CT) ;  
- consigner les délibérations dans des procès-verbaux ;
- être le porte-parole du CSE ;
- veiller à l'application des décisions.

Pour ce qui est du Secrétaire adjoint, aucun texte ne précise son 
rôle. Le règlement intérieur du comité social et économique doit 
le prévoir. En pratique, il a pour mission de remplacer le Secrétaire 
quand il est absent ou de l’aider à accomplir ses tâches (Article 
L.2314-37 du code du travail). 

Sachez que le Secrétaire adjoint n’est destiné à suppléer 
le Secrétaire qu’en cas d’absence temporaire. Si l'absence 
devait se prolonger, voire être définitive, le comité doit se 
doter d'un nouveau Secrétaire en procédant à une nouvelle 
désignation entre les membres titulaires restants.

Savez-vous qu’un 
secrétaire adjoint 
est obligatoirement 
désigné dans un CSE 
central d’entreprise 
(art. r. 2316-3) ?

Organe de fonctionnement, le 
bureau du CSE se compose 
notamment d’un Secrétaire et d’un 
Trésorier. 

Sachez que seuls les membres 
titulaires du comité peuvent être 
désignés comme Trésorier ou 
Secrétaire (art. L. 2315-23 ; R2316-
3 du code du travail).  

Selon la taille de votre CSE, il 
peut être judicieux de désigner 
également un Secrétaire adjoint 
ainsi qu’un Trésorier adjoint. 

Ceux-ci peuvent quant à eux être 
désignés parmi les membres 
suppléants.  

Ces deux acteurs ont un rôle 
central dans le fonctionnement du 
comité, il est donc important de 
connaître leur rôle et les moyens 
dont ils disposent pour accomplir 
leur mission.



FORMEZ-VOUS AVEC L’INACS !

Déroulement de la formation 
La formation dispensée par l’INACS est d’une durée de 2 jours 
consécutifs et s’appuie sur des apports théoriques, techniques et 
des exercices pratiques.

Le programme de formation du Secrétaire

Module n°1 : 
- Comprendre les rôles des membres du CSE et construire la 
relation Président/Secrétaire
- Fixer l’ODJ des réunions du CSE et favoriser l’expression de tous 
les élus 
- Planifier le travail des commissions du CSE et organiser le suivi 
des travaux avec les élus
- Recueillir les réclamations des salariés et préparer les 3 
consultations obligatoires.  

Module n°2 : 
- Analyser les soldes de gestion intermédiaire et utiliser la BDES ou 
le bilan social 
- Définir les travaux, l’organisation de la CSSCT et savoir agir en 
cas d’accident du travail 
- Elaborer et présenter les œuvres sociales ainsi que savoir rendre 
compte des réunions du CSE.  
- Elaborer une stratégie de communication et mettre en place 
l’accueil des salariés.  

INSCRIVEZ-VOUS AUX 
PROCHAINES SESSIONS DE 
FORMATION !
• Formation Secrétaire : du 2 au  
3 avril et du 19 au 20 mai 2020
• Formation Trésorier : du 9 au  
10 avril 2020

Qui finance ?

Le budget de fonctionnement 
du CSE prend en charge le 
financement de la formation du 
Secrétaire et du Trésorier. 

Sont inclus le prix de la 
formation et aussi les éventuels 
frais de déplacement et 
d’hébergement.

Le temps consacré à la 
formation est pris sur le temps 
de travail et rémunéré comme 
du temps de travail effectif et 
n’est pas déduit des heures de 
délégation (article L. 2315-16 du 
code du travail).  



LE RÉFÉRENT EN MATIÈRE DE LUTTE 
CONTRE LE HARCÈLEMENT SEXUEL 
ET LES AGISSEMENTS SEXISTES 

Depuis le 1er janvier 2019, en application de la loi du 5 septembre 
2018, tous les comités sociaux et économiques existants, quel 
que soit l’effectif de l’entreprise, doivent désigner un référent en 
matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements 
sexistes, au sein du CSE (Article L.2314-1 du code du travail). 

Cette désignation s’opère par le vote d’une résolution à la majorité 
des membres présents (Article L.2315-32 du code du travail).  Ce 
référent doit obligatoirement être un membre du comité social et 
économique mais pas nécessairement un membre titulaire. 

La formation dispensée par l’INACS vous permet d’acquérir 
les compétences nécessaires pour réussir dans cette 
mission ! 

Tout référent doit être formé de manière à devenir un interlocuteur 
et un relais efficace, tant pour les salariés que pour la Direction.

Il est ainsi nécessaire de comprendre les notions clés entourant la 
mission telles que « les agissements sexistes », « le harcèlement 
sexuel ».  Il convient aussi de savoir prévenir et détecter les 
situations dangereuses afin d’agir en conséquence.   

Les missions du référent
Le code du travail ne précise pas la mission du « référent 
harcèlement CSE ».  Toutefois, le code du travail définit la mission 
du référent harcèlement désigné dans les entreprises d’au moins 
250 salariés (Article L.1153-5-1 du code du travail).  

La mission du référent CSE s'articulera avec la mission du référent 
entreprise, celle de la délégation du personnel au CSE qui joue 
un rôle en matière de prévention du harcèlement et qui dispose 
d’un droit d’alerte sur ce point (Article L.2312-59 du code du 
travail) et celle de l’employeur sur lequel repose une obligation de 
prévention des risques pour la santé des salariés (Article L. 4121-
1 du Code du travail).  

En pratique, le référent devra être en mesure de répondre 
aux salariés avec une connaissance du cadre juridique lié aux 
questions de harcèlement sexuel et qu'il puisse leur indiquer les 
interlocuteurs à contacter en vue d'une intervention pour faire 
cesser ces faits. 
De plus, étant un interlocuteur privilégié des salariés, il assurera 
un suivi des situations, en informe les membres du comité et 
coordonne s'il y a lieu leurs actions de lutte contre ces agissements 
avec la CSSCT.  

Sachant que les 
suppléants ne 
siègent au CSE 
qu'en l'absence 
des titulaires qu'ils 
remplacent, il semble 
difficile de designer 
un suppléant en tant 
que référent, sauf 
à prévoir dans le 
règlement intérieur 
du CSE qu'il sera 
présent a toutes 
les réunions de 
l'instance.

La formation dispensée par 
l’Inacs est d’une durée d’une 
journée et s’appuie sur des 
apports théoriques, techniques 
et des exercices pratiques.  

INSCRIVEZ-VOUS AUX 
PROCHAINES SESSIONS DE 
FORMATION !
- Formation Référent 
harcèlement : les 23 avril, 20 
mai et 24 juin 2020.



Déroulement de la formation
La durée du stage de formation est d’au maximum de (Article 
L.2315-40 du code du travail) : 
- 5 jours dans les entreprises d’au moins 300 salariés 
- 3 jours dans les entreprises de moins de 300 salariés

Elle est réalisée sur le temps de travail et la durée de la formation 
s’impute sur la durée du congé de formation économique, 
sociale et syndicale.  

L’élu doit adresser sa demande de congé à l’employeur au 
moins 30 jours avant le début du stage.  Cette demande précise 
la date à laquelle il souhaite prendre son congé, la durée de 
celui-ci et le nom de l’organisme responsable de la formation 
(Article R.2145-4 du code du travail). 

À bientôt avec l’Inacs !

Qui finance ?

Le référent bénéficie de la 
formation nécessaire à l’exercice 
de sa mission en matière 
de santé, de sécurité et de 
conditions de travail, au même 
titre que les autres membres de la 
délégation du personnel du CSE 
(Article L.2315-18 du Code du 
travail).
Cette formation est prise en 
charge par l’employeur ainsi 
que les frais de déplacement 
et de séjour induite par celle-ci 
(Articles L.2315-18 ; R.2315-20 
et R.2315-21 du code du travail).  
Le temps consacré à la formation 
est pris sur le temps de travail et 
rémunéré comme du temps de 
travail effectif et n’est pas déduit 
des heures de délégation (article 
L. 2315-16 du code du travail). 


